AVIS

LE CONSEIL MUNICIPAL
SE REUNIRA

Salle des Associations
Vendredi 27 mars 2026 a 18h00

ORDRE DU JOUR

Détermination du doyen d’age de la séance d’installation du Conseil Municipal
Désignation du secrétaire de séance
Appel nominal

Sous la Présidence du doyen de séance
2026 13 Election du Maire

Sous la Présidence du Maire

2026 14 Détermination du nombre d’adjoints au Maire

2026 15 Election des adjoints au maire

2026 16 Lecture de la charte de 1’¢lu local

2026 17 Dé¢légations données au Maire par le Conseil Municipal
2026 18 Désignation des représentants au Sivhe

Le Maire
Martial GALOPIN

Le 23 mars 2026

Les séances du Conseil Municipal sont publiques. (CGCT Art. L. 2121-18)




